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Loi du 7 juin 2015 portant approbation du Protocole entre les Etats du Benelux (le Royaume de 
Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas) et la Géorgie signé à 
Tbilissi, le 5 septembre 2013, portant sur l’application de l’Accord entre l’Union européenne et 
la Géorgie concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier signé à Bruxelles, le 22 
novembre 2010.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;  
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 29 avril 2015 et celle du Conseil d’Etat du 19 mai 2015 portant qu’il 

n’y a pas lieu à second vote;  

Avons ordonne et ordonnons:

Article unique. Est approuvé le Protocole entre les Etats du Benelux (le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de 
Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas) et la Géorgie signé à Tbilissi, le 5 septembre 2013, portant sur l’application 
de l’Accord entre l’Union européenne et la Géorgie concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier signé 
à Bruxelles, le 22 novembre 2010.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Affaires étrangères Château de Berg, le 7 juin 2015.
 et européennes, Henri
 Ministre
 de l’Immigration et de l’Asile,
 Jean Asselborn

Doc. parl. 6742; sess. ord. 2014-2015.

PROTOCOLE 
entre les Etats du Benelux (le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg, le 
Royaume des Pays-Bas) et la Géorgie portant sur l’application de l’Accord entre l’Union 
européenne et la Géorgie concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier

Les Etats du Benelux 
(le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas)

et

La Géorgie,

Ci-après dénommés: «les Parties»,

En vertu de l’article 19 de l’Accord entre l’Union européenne et la Géorgie, signé à Bruxelles le 22 novembre 2010, 
concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier,

Ci-après dénommé: «l’Accord»,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

Article 1er.

Définitions

Aux fins de la mise en œuvre du présent Protocole, on entend par:
–  Représentation diplomatique ou consulaire de la Partie requise: la représentation diplomatique ou consulaire de 

la Partie requise qui est accréditée auprès de la Partie requérante,
–  Escorte(s): la ou les personnes désignées par la Partie requérante pour escorter la personne à réadmettre ou en 

transit.

Article 2

Désignation des autorités compétentes

(Article 19, paragraphe 1er, sous a), de l’Accord)

1.  Dans les trente (30) jours qui suivent la conclusion du présent Protocole, les Parties échangent une liste des 
autorités compétentes pour l’application de l’Accord et de leurs représentations diplomatiques ou consulaires 
accréditées auprès des autres Parties.
2.  Les Parties se notifient, sans délai, de toute modification de la liste visée au paragraphe 1er.
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Article 3

Désignation des points de passage frontaliers

(Article 19, paragraphe 1er, sous a), de l’Accord)

1.  Les points de passage frontaliers à utiliser pour l’application du présent Accord sont mentionnés à l’annexe 1 du 
présent Protocole.

2.  Les Parties s’informent sans délai de toute modification de la liste visée au paragraphe 1er.

3.  Les autorités compétentes peuvent convenir au cas par cas de faire usage d’autres points de passage frontaliers 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 du présent Protocole.

Article 4

Introduction d’une demande de réadmission

(Articles 6 et 7 de l’Accord)

1.  La demande de réadmission est introduite par courriel, par télécopie ou par d’autres moyens de télécommunication 
auprès de l’autorité compétente de la Partie requise.

2.  La demande de réadmission est introduite en faisant usage du formulaire joint en annexe 5 à l’Accord.

3. La Partie requérante s’adresse à l’autorité compétente de la Partie requise pour recueillir des renseignements 
supplémentaires concernant une demande de réadmission introduite.

Article 5

Réponse à la demande de réadmission

(Article 10, paragraphes 2 et 3, de l’Accord)

1.  Conformément à l’article 10, paragraphe 2, de l’Accord, la réponse à une demande de réadmission est transmise 
par courriel, par télécopie ou par d’autres moyens de télécommunication à l’autorité compétente de la Partie 
requérante. Une copie de cette réponse est fournie en même temps à la représentation diplomatique ou consulaire de 
la Partie requise.

2.  La réponse à la demande de réadmission s’effectue en faisant usage du formulaire joint en annexe 2 au présent 
Protocole.

3.  Conformément à l’article 10, paragraphe 3, de l’Accord, le rejet d’une demande de réadmission doit être motivé.

4.  S’il est établi, sur la base de nouvelles preuves, que les conditions en matière de réadmission n’ont pas été 
respectées, et ce après que la Partie requise a donné une réponse favorable à la demande de réadmission et avant que 
le transfert effectif n’ait eu lieu, la Partie requise se réserve le droit de demander à la Partie requérante de révoquer 
son consentement à la demande.

Article 6

Documents de voyage

(Articles 2, 3, 4 et 5 de l’Accord)

1.  En cas de réponse favorable à une demande de réadmission, le document de voyage nécessaire à la réadmission 
doit, conformément à l’article 2, paragraphe 4, à l’article 3, paragraphe 3, à l’article 4, paragraphe 4, et à l’article 5, 
paragraphe 4, de l’Accord, être fourni sans délai et au plus tard dans les trois (3) jours ouvrables par la représentation 
diplomatique ou consulaire de la partie requise aux autorités compétentes de la Partie requérante.

2.  Si la représentation diplomatique ou consulaire de la Partie requise ne fournit pas le document de voyage 
demandé dans les trois (3) jours ouvrables suivant la date de réception d’une réponse favorable, la Partie requise est 
réputée accepter l’utilisation d’un document de voyage fourni par la Partie requérante.

3.  Le document que les Etats du Benelux peuvent utiliser à cette fin est joint en annexe 3 au présent Protocole. 
La Géorgie notifiera aux autres Parties le document qui doit être utilisé à cette fin par la voie diplomatique dans les 
meilleurs délais.

4.  Si, pour des raisons juridiques ou factuelles, l’intéressé ne peut pas être transféré pendant la période de validité 
du document de voyage délivré initialement, la représentation diplomatique ou consulaire de la Partie requise délivre, 
conformément aux articles 2, paragraphe 4, ou 4, paragraphe, 5, de l’Accord, dans les trois (3) jours ouvrables, un 
nouveau document de voyage ayant la même période de validité ou prolonge la durée de validité du document initial.

5.  Si la représentation diplomatique ou consulaire de la Partie requise ne fournit pas le document de voyage visé 
au paragraphe 3 dans les trois (3) jours ouvrables, la Partie requise est réputée accepter l’utilisation du document de 
voyage délivré par la Partie requérante.
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Article 7

Auditions

(Article 19, paragraphe 1er, de l’Accord)

1.  Si la Partie requérante n’est pas à même de produire un quelconque document tel que visé à l’article 8 de 
l’Accord et que la Partie requise ne peut pas établir la nationalité de la personne à réadmettre d’une autre manière, 
la représentation diplomatique ou consulaire de la Partie requise organise à la demande de la Partie requérante une 
audition de la personne à réadmettre dans un délai de quatre jours après l’introduction de la demande de réadmission. 
La réponse à la demande de réadmission est effectuée par écrit dans les délais fixés à l’article 10, paragraphe 2, de 
l’Accord.

2.  La Partie requérante se charge du transport de la personne à auditionner jusqu’à la représentation diplomatique 
ou consulaire de la Partie requise. De commun accord entre les deux Parties, l’audition peut être organisée à l’extérieur 
de la représentation diplomatique ou consulaire de la Partie requise. La Partie requérante prend en charge les frais de 
transport.

3.  Si, pour des raisons pratiques, l’audition de la personne à réadmettre n’est pas organisée dans les délais prescrits 
au paragraphe 1er la Partie requise prendra, sur demande écrite de la Partie requérante, une décision concernant la 
demande de réadmission après l’audition.

Article 8

Transfert

(Article 11 de l’Accord)

1.  L’autorité compétente de la Partie requérante informe l’autorité compétente de la Partie requise par courriel, par 
télécopie ou par d’autres moyens de télécommunication, au moins trois (3) jours ouvrables avant la date du transfert 
de la personne concernée, de son intention d’y procéder. A cette fin, il est fait usage du formulaire joint en annexe 4 au 
présent Protocole. Une copie de ce formulaire est fournie à la représentation diplomatique ou consulaire de la Partie 
requise.

2.  Si la Partie requérante n’est pas en mesure de transférer la personne à réadmettre dans le délai de trois (3) mois 
visé à l’article 10, paragraphe 4, de l’Accord, ou à la date notifiée à la Partie requise conformément au paragraphe 1er, 
elle en informe sans délai l’autorité compétente de la Partie requise.

3.  Dès que le transfert effectif de la personne concernée peut avoir lieu, l’autorité compétente de la Partie 
requérante en informe la Partie requise conformément au paragraphe 1er du présent article.

4.  Si la Partie requérante estime que le transport doit être effectué par voie terrestre ou maritime, les autorités 
compétentes de la Partie requérante l’indiquent séparément sur le formulaire mentionné au paragraphe 1er du présent 
article.

Article 9

Procédure de transit

(Articles 13 et 14 de l’Accord)

1.  La demande de transit est introduite par courriel, par télécopie ou par d’autres moyens de télécommunication 
auprès de l’autorité compétente de la Partie requise au moins huit (8) jours ouvrables avant la date du transit. A cette 
fin, il est fait usage du formulaire joint en annexe 6 à l’Accord.

2.  L’autorité compétente de la Partie requise communique sans délai et au plus tard dans les cinq (5) jours ouvrables 
après réception de la demande de transit, par courriel, par télécopie ou par d’autres moyens de télécommunication 
si elle accepte le transit, la date du transfert, le point de passage frontalier envisagé, le type de transit et le recours 
éventuel à des escortes. A cette fin, il est fait usage du formulaire joint en annexe 5 au présent Protocole.

3.  Le transit s’effectue en principe par voie aérienne.

Article 10

Soutien au transit

(Article 14, paragraphe 4, de l’Accord)

1.  Si la Partie requérante juge nécessaire le soutien par les autorités de la Partie requise lors d’un transit particulier, 
elle doit mentionner la nature et la teneur du soutien souhaité dans la demande de transit sur le formulaire joint en 
annexe 6 de l’Accord.

2. Dans la réponse à la demande de transit, la Partie requise fait savoir si elle peut fournir le soutien demandé.

3.  Dans la mesure où la personne concernée est escortée sur le territoire de la Partie requise, la surveillance et 
l’embarquement éventuel sont assurés sous l’autorité et, si possible, avec l’assistance de cette Partie.
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Article 11

Obligations de l’escorte

(Article 19, paragraphe 1er, de l’Accord)

1.  Sur le territoire de la Partie requise, l’escorte doit respecter en toutes circonstances le droit de cette Partie.
2.  Lors des opérations de réadmission et de transit, dans la mesure où celles-ci ont lieu sur le territoire de la 
Partie requise, les pouvoirs de l’escorte se limitent à la légitime défense. De plus, en l’absence d’agents compétents 
en la matière de la Partie requise ou dans le but de leur porter assistance, l’escorte peut entreprendre des actions 
raisonnables et proportionnées pour répondre à un risque sérieux et immédiat, en vue d’éviter que la personne 
concernée ne s’enfuie, ne porte atteinte à elle-même ou à des tiers ou ne cause des dommages aux biens.
3.  L’escorte accomplit sa mission sans armes et en civil. Elle doit être en possession d’une autorisation d’escorte, de 
l’accord donné à la réadmission ou au transit et d’un document d’identité.
4.  Les autorités de la Partie requise garantissent à l’escorte durant l’exercice de sa mission dans le cadre de l’Accord 
la même protection et la même assistance qu’à leurs propres agents compétents en la matière.

Article 12

Coûts

(Article 15 de l’Accord)

1.  La Partie requérante rembourse tous les frais facturés par la Partie requise en vue de la réadmission et du transit, 
qui sont à charge de la Partie requérante en vertu de l’article 15 de l’Accord. La facture mentionne également les 
données bancaires de la Partie requise.
2.  La Partie requérante rembourse à la Partie requise tous les frais dans les trente (30) jours qui suivent la réception 
de la facture

Article 13

Réunion d’experts

1.  Les Parties doivent coopérer afin de résoudre toute question relative à la mise en œuvre de l’Accord.
2.  Si l’une des Parties le requiert, une réunion d’experts regroupant des représentants des autorités compétentes 
des Parties est organisée.

Article 14

Langue

Les Parties communiquent entre elles en langue anglaise.

Article 15

Annexes et modifications

1.  Les annexes 1 à 5 font intégralement partie du présent Protocole.
2.  Le présent Protocole et ses annexes peuvent être modifiés et complétés d’un commun accord entre les Parties. 
Les modifications et compléments apportés au présent Protocole seront rédigés sous la forme de protocoles séparés 
faisant partie intégrante du présent Protocole et entreront en vigueur conformément à la procédure décrite à l’article 
17 (2) du présent Protocole.
3.  Toute modification des annexes au présent Protocole fait l’objet d’une décision écrite des Parties et entre en 
vigueur à une date fixée par les Parties.

Article 16

Application territoriale

(Article 21 de l’Accord)

Le présent Protocole s’applique sur le territoire de la République de Géorgie, le territoire du Royaume de Belgique, le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg et le territoire du Royaume des Pays-Bas sur lesquels s’appliquent le traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne.

Article 17

Entrée en vigueur et dénonciation

(Article 23, paragraphe 2, de l’Accord)

1.  Les Parties se notifient mutuellement l’accomplissement de leurs procédures légales nationales d’entrée en 
vigueur du présent Protocole.
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2.  Conformément à l’article 23, paragraphe 2, de l’Accord, le présent Protocole entre en vigueur le premier jour du 
second mois après que le dépositaire aura notifié au Comité de réadmission mixte l’accomplissement des procédures 
internes requises par les Parties. Le dépositaire adresse une copie de cette notification à toutes les Parties.
3.  Le présent Protocole est conclu pour une durée indéterminée et sera dénoncé en même temps que l’Accord.

Article 18

Dépositaire

Le Secrétariat général du Benelux est dépositaire du présent Protocole. Le dépositaire fournira à chaque Partie une 
copie conforme de l’original.

FAIT à Tbilissi, le 5 septembre 2013, en double exemplaire, en langues anglaise, néerlandaise, française et géorgienne, 
chacun des textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.

 Pour le Royaume de Belgique,  Pour la Géorgie,
 (signature)  (signature)

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg,
 (signature)

 Pour le Royaume des Pays-Bas,
 (signature)

*
ANNEXE 1

Points de passage frontaliers
 Pour le Royaume de Belgique
 Aéroport de Bruxelles-National

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg
 Aéroport de Luxembourg

 Pour le Royaume des Pays-Bas
 Aéroport de Schiphol Amsterdam

 Pour la Géorgie
 Aéroport international de Tbilissi

*
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ANNEXE 2

PROTOCOLE
entre les Etats du Benelux 

(le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg, 
le Royaume des Pays-Bas)

et
la Géorgie

portant sur l’application de l’accord 
entre l’Union européenne et la Géorgie concernant la 

réadmission des personnes en séjour irrégulier

REPONSE A LA DEMANDE DE READMISSION
(Article 5 paragraphe 2, du Protocole)

Date de la Réponse: ......................................................... dossier N°: ...........................................

1 – Informations sur la personne dont la réadmission est demandée

Nom de famille ............................................ Prénoms ............................................

............................................

Date de naissance ............................................ Lieu de naissance ............................................

Nationalité ............................................

2 – Décision prise au sujet de la demande du ............................ (Date)

 APPROUVEE  REFUSEE
Motif du refus si la réponse est négative

3 – Observations spéciales

1. Date, heure, lieu et mode de transfert
2. Etat de santé
3. Autre (par ex.: enfants mineurs célibataires, sous escorte)

Nom du fonctionnaire Cachet et signature

*
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ANNEXE 3

PROTOCOLE
entre les Etats du Benelux 

(le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg, 
le Royaume des Pays-Bas)

et
la Géorgie

portant sur l’application de l’accord 
entre l’Union européenne et la Géorgie concernant la 

réadmission des personnes en séjour irrégulier

DOCUMENT DE VOYAGE UE NORMALISE
(Article 6, paragraphe 2, du Protocole)

Lidstaat/Etat Membre/Member State:

....................................................................................................................................................................

Registratienr./Numéro d’enregistrement/Registration no.: .......................................................................

Doc. nr./Doc. numéro/Doc. no.: ................................................................................................................

Geldig voor een eenmalige reis van/Valable pour un seul voyage de/
Valid for one journey from: ......................................................................................................................

Naam/Nom/Surname: ......................................................................................

Voornaam/Prénom/Given name: .....................................................................

Geboortedatum/Date de naissance/Date of birth: ...........................................

 Foto
Lengte/Taille/Height: .................................................................................. Photo/Photo
Bijzondere kenmerken/Signes particuliers/Distinguishing marks: ...........................................................
Nationaliteit/Nationalité/Nationality: ........................................................................................................
Adres in het land van oorsprong (indien bekend)/Adresse dans le pays d’origine (si connu)/Address in 
home country (if known):

....................................................................................................................................................................
 Afgegeven door/Autorité de délivrance/
 Issuing authority: .......................................................................

 Afgegeven te/Lieu de délivrance/
Zegel/Stempel Issued at: ...................................................................................
Sceau/Cachet 
Seal/Stamp
 Datum van afgifte/Date de délivrance/
 Issued on: ..................................................................................
 Handtekening/Signature/Signature:
 ....................................................................................................

Opmerkingen/Observations/Remarks:

....................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................

*
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ANNEXE 4

PROTOCOLE
entre les Etats du Benelux 

(le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg, 
le Royaume des Pays-Bas)

et
la Géorgie

portant sur l’application de l’accord 
entre l’Union européenne et la Géorgie concernant la 

réadmission des personnes en séjour irrégulier

NOTIFICATION DU TRANSFERT
(article 8, paragraphe 1er,  du Protocole)

Date de communication: ............................................................... Dossier N°: ..............................
Votre réponse du (date): ............................................................................

1 – Informations sur la personne dont la réadmission est annoncée

Nom de famille ............................................ Prénoms ............................................
............................................
............................................
............................................
............................................
............................................

Date de naissance ............................................ Lieu de naissance ............................................
Nationalité ............................................

2 – Documents détenus par la personne mentionnée sous 1 
(NB: mentionnez ici la date et le lieu 

de délivrance, la période de validité etc.)

1. Laissez-passer
Délivré le (date) ...................................................... à 
(lieu) ........................................................................
Valide jusqu’au (date) .............................................

2. Autres documents (de voyage)
.................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................
(copies jointes)
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3 – Date, heure, lieu et mode de transfert

Date et heure du transfert
Lieu du transfert
Mode de transport Air/terre/mer*
Moyen de transport:
– voiture Oui/non*

Numéro d’immatriculation ...............................................
– avion Oui/non*

Vol n° ...............................................
Escorte
Nombre d’escortes
Nom des escortes

Oui/non*
.............................................................................................
.............................................................................................
1. .........................................................................................
2. .........................................................................................

Escorte médical Oui/non*
Raisons pour lesquelles le transfert ne 
peut avoir lieu par la voie aérienne 
(médicales ou autres)

 
 
1. .........................................................................................
2. .........................................................................................
3. .........................................................................................
4. .........................................................................................

Mesures de protection ou de sécurité à 
prendre

1. .........................................................................................
2. .........................................................................................

4 – Annexes

Nombre de documents  
(+ description sommaire)

1.
2.
3.
4.
5.
6.

Nom du fonctionnaire Cachet et signature

*

* Biffer les mentions inutiles.
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ANNEXE 5

PROTOCOLE
entre les Etats du Benelux 

(le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg, 
le Royaume des Pays-Bas)

et
la Géorgie

portant sur l’application de l’accord 
entre l’Union européenne et la Géorgie concernant la 

réadmission des personnes en séjour irrégulier

REPONSE A LA DEMANDE DE TRANSIT
(article 9 paragraphe 2, du Protocole)

Date de la réponse: ............................................................... dossier N°: .......................................

1 – Informations sur la personne dont le transit est demandé

Nom de famille ............................................ Prénoms ............................................

............................................ ............................................

............................................

............................................

Date de naissance ............................................ Lieu de naissance ............................................

Nationalité ............................................

2 – Décision prise concernant la demande de transit du ...................................... (Date)

 approuvée  refusée
Motif du refus si la réponse est négative

3 – Observations spéciales

1. Date, heure, lieu et mode de transfert

2. Etat de santé

3. Autre (par ex.: enfants mineurs célibataires, sous escorte)

Nom du fonctionnaire Cachet et signature

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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